
Deuxième session du Comité de Suivi de la Concertation des Rois,  
Reines et autres Dignitaires Traditionnels 

 
Motion à propos de l’agression à domicile de Sa Majesté AKPAKI Souanrou ; Roi du 

royaume KOBOUROU de Parakou 

Considérant que : 
 

1- Le vendredi 16 juin 2017 vers 8h30, un groupe de jeunes, une vingtaine environ, armés de gourdins, 
de poignards, de fusil artisanal, de nichacou, etc. a fait irruption dans la maison qui abrite Sa Majesté 
le Roi AKPAKI SOUANROU et s’est mis à lui porter des coups au moyen desdites armes, 
déclenchant ainsi une bagarre mortelle entre les assaillants et la garde royale à l’issue de laquelle on 
a déploré un mort sur le champ et un autre à l’hôpital, tous du côté des assaillants et plusieurs 
blessés ;   

2-  La veille, le jeudi 15 juin 2017 , une réunion a été tenue dans l’enceinte du palais royal occupé 
illégalement par l’usurpateur GOBI YESSE YIRA Sommè et a rassemblé les commanditaires et 
acteurs bien connus de cette agression à domicile et qui a eu pour objet d’adresser un ultimatum au 
Roi AKPAKI Souanrou élu par le Collège électoral traditionnel pour le sommer de quitter la ville de 
Parakou ; qu’à cet effet, une délégation conduite par le sieur AGUE a été dépêchée pour lui 
notifier « l’ordre de quitter la ville de Parakou ce même jour jeudi 15 juin 2017 et que s’il ne 
s’exécutait pas, le lendemain vendredi 16 juin 2017, il perdrait sa vie » ; 

3- Les dégâts humains (2 morts et plusieurs blessés) et matériels ont été tels que le délégué du quartier a 
fait appel à la police pour faire le constat aussitôt ; les victimes de l’agression ont porté plainte contre 
les agresseurs au tribunal de première instance de Parakou ; 

4- Notre Constitution, en ses articles 8 &20 dispose que « la vie de la personne humaine est sacrée » et 
que « le domicile est inviolable » ; 

5- Jusqu’à présent, aucun des antagonistes n’est interpelé et qu’au contraire c’est des menaces et une 
chasse à l’homme qui sont déclenchées contre le Roi légitime à travers toute la ville de Parakou et 
ses environs ; 

C’est pourquoi, nous, Rois, Reines, Chefs de terre et autres dignitaires traditionnels, réunis à Nikki, ce jour 
samedi 15juillet 2017 : 

- dénonçons et condamnons cette agression crapuleuse et criminelle perpétrée contre notre compère, Sa 
Majesté AKPAKI Souanrou ainsi que ses auteurs et commanditaires bien connus ; 

- fustigeons le silence et l’immobilisme inadmissible des autorités préfectorales et municipales de Parakou 
face à cette situation gravissime ; 

- exigeons l’arrêt immédiat de la chasse à l’homme en cours contre le Roi AKPAKI Souanrou élu 
conformément à la procédure traditionnelle en vigueur ; 

- d’ores et déjà, rendons les Autorités préfectorales et municipales responsables des déconvenues qui 
découleraient de leur entêtement dans la violation flagrante de notre Constitution et de nos us et coutumes. 

                                                              Nikki, le 15 juillet 2017 

                                                                    Les participants 


